
8.4. SUBVENTION PAVL (PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE) – VOLET ERL 
(ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES) – CONFIRMATION DES TRAVAUX 2024

CONSIDÉRANT que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports a versé une compensation de 88 624 $ pour l’entretien du réseau 
routier local pour l’année civile 2024; 

CONSIDÉRANT que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur 
ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE la Ville de Saint-Pie informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont 
la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à 
la voirie locale. 


